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1.
EXTRAIT DU TÉMOIGNAGE DE MONSIEUR YVES GUÉRARD, TÉMOIN DU GRAME-UDD

" [E]n environnement,  […] il y a deux points de vue qui sont en tension continuelle. […]

Le point de vue macro-écologique va considérer favorablement le développement hydroélectrique parce qu'il permet de produire de l'électricité avec un haut rendement et très peu de pollution de l'air. On considère comme acceptable, de ce point de vue-là, les impacts locaux et régionaux si, bien sûr, ils sont bien prévus, bien gérés et convenablement atténués. 

Le point de vue opposé au nôtre, généralement, que nous qualifions de micro-écologique, mais les tenants de ce point de vue n'accepteraient certainement pas ce qualificatif, les tenants de ce point de vue opposé au nôtre donc voient plutôt les impacts locaux du développement hydroélectrique et ils trouvent qu'ils sont inacceptables et qu'ils disqualifient cette filière-là. Il y a là une tension, et là, je vous le dis, extrêmement douloureuse et déchirante dans le mouvement environnemental. J'en sais quelque chose.

Ces conflits [N.D.L.R.: entre les deux points de vue] sont déchirants mais ils sont nécessaires. La possibilité d'exprimer les deux points de vue contradictoires est également nécessaire. […]

On ne peut pas régler ou arbitrer facilement ces conflits-là mais il est utile de les clarifier et de savoir qu'ils existent parce que la cause actuelle sur le transport de l'électricité nous replonge au coeur d'un de ces conflits internes au mouvement environnemental. Et ça peut servir à expliquer pourquoi des groupes environnementaux vont recommander une chose et [N.D.L.R.: d'autres groupes environnementaux vont recommander] son contraire.

Par exemple, dans la cause actuelle, on pense à des milliers de pylônes, des milliers de kilomètres de lignes, des structures et des effets bien visibles localement mais qui, par contre, permettent d'éviter la dispersion et la dilution de millions de tonnes de polluants dans l'atmosphère local, dans l'atmosphère continental et dans l'atmosphère global. […]

Par exemple, c'est vrai, comme l'ont rappelé certains intervenants, que les treize mille sept cents kilomètres (13 700 km) de lignes à très haute tension de TransÉnergie sont une caractéristique qu'on ne retrouve chez aucun autre transporteur voisin. Mais ces lignes sont nécessaires pour connecter les sources d'énergie renouvelable éloignées aux centres de consommation du nord-est de l'Amérique du Nord, et plus particulièrement du Québec.

Ces lignes ne sont pas une honte ni une catastrophe environnementale, ni un investissement absurde. Elles sont plutôt des liens nécessaires entre les lieux d'une production durable et les lieux de consommation. Les lignes de TransÉnergie sont une présence bien localisée et bien visible, permettant d'éviter la production de dizaines de millions de tonnes de polluants invisibles.  […]

Bien sûr que la consommation d'énergie et d'électricité en Amérique du Nord, et au Québec, est à un niveau non durable, mais la solution à cette surconsommation non durable, selon nous, n'est pas de mettre des bâtons dans les roues au transport et au commerce de l'hydroélectricité.

Quand on a un problème dans la classe, on ne commence pas par expulser le premier de classe, même si tout le monde s'entend pour dire qu'il est un [chouchou] et  que personne aime les [chouchous]. Mais on se trompe quand on commence à s'attaquer à l'hydroélectricité et à son transport, en termes de problèmes énergétiques, selon nous en tout cas. […]

S'il n'y avait pas d'enjeux de développement durable dans la présente cause, on aurait à choisir entre de simples préférences administratives ou économiques au niveau de la conception des tarifs. Mais si le développement durable doit être, et je pense qu'il doit être, un critère de sélection du mode de tarification, alors l'imputation des GRTA's à la production de même qu'une tarification selon la distance ou les fonctions sont inacceptables puisqu'elles favorisent des énergies non renouvelables et polluantes au dépens des énergies renouvelables et peu ou pas polluantes.

Tant que les coûts environnementaux au niveau de la production d'électricité ne sont pas internalisés, l'application unilatérale du principe utilisateur payeur de façon extrêmement mécanique au niveau du transport, qui est l'objet de la présente cause, via les GRTA's ou une tarification selon les fonctions ou la distance, ce n'est pas de l'équité ou de la bonne gestion, c'est un choix discriminatoire qui vise spécifiquement la filière hydroélectrique, selon nous.

[…] la minimisation des besoins en hydroélectricité n'est pas nécessairement conforme au développement durable. Bien sûr, que le développement durable exige un effort massif en efficacité énergétique, mais ça n'implique absolument pas qu'il faille commencer par limiter l'offre en énergie renouvelable. On a besoin et d'efficacité énergétique et d'énergie renouvelable.  […]

Le développement durable ne devrait pas être une préoccupation marginale de la présente audience. Il doit être le cadre des grandes orientations de tarification du transport qui seront prises par la Régie. Une tarification qui imputerait les grandes lignes à très haute tension à la production plutôt qu'au transport ou ce qui revient presque au même, une tarification selon la distance ou selon les fonctions nuirait considérablement au développement et au commerce de l'hydroélectricité et faciliterait la vie aux centrales alimentées par des combustibles fossiles qui peuvent, elles, se localiser tout près des centres de consommation et nécessiter ainsi très peu de transport.  […]

[…] Le réseau de transport de TransÉnergie vaut plus cher qu'un réseau desservant des sources non renouvelables. Mais les coûts de production étant bas, le consommateur en sort gagnant. L'environnement global aussi, selon nous, d'un point de vue de développement durable, on le verrait mieux si on comptabilisait la valeur des dommages des pollutions de l'air.

En terminant, en conclusion, je voudrais rappeler, comme je l'ai fait explicitement au tout début, que nous ne prétendons pas représenter le seul point de vue environnemental légitime. Je l'ai exprimé explicitement au début. Mais nous prétendons quand même représenter un point de vue important, incontournable dont il faut tenir compte dans le présent débat." 

2.
EXTRAIT DU RAPPORT DE MADAME JOANNE LALUMIÈRE, TÉMOIN-EXPERT DE STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES ET DU GROUPE STOP

"Les exportations québécoises sont […] susceptibles de remplacer de l'électricité de source thermique générée soit dans les marchés d'exportation eux-mêmes, soit au Midwest américain dont les unités de production peuvent également exporter vers les mêmes marchés.

Selon un rapport produit au Canada par la Table sur l'électricité du Processus national sur les changements climatiques, l'accroissement de la capacité de transport interprovinciale d'électricité réduirait substantiellement les coûts d'une réduction globale des émissions atmosphériques de gaz à effet de serre au Canada, en accroissant notamment le transit d'électricité du Québec vers l'Ontario. 

Ainsi, diverses organisations, tant nationales qu’internationales par ailleurs, reconnaissent l’apport de l’hydroélectricité comme une énergie renouvelable et comme un outil à privilégier dans la foulée des engagements des nations de réduire leurs émissions atmosphériques.

Le Rapport de performance environnementale 1999 fait état des émissions atmosphériques évitées en CO2, en NOx et en SO2 par l'effet des exportations d'électricité québécoises. 
  Ces exportations auraient permis d'éviter en 1998 quelque 14 372 595 t de CO2, 60 429 t de SO2 et 23 512 t de NOx sur les marchés nord-américains.  […]

En amenant l'évitement de ces émissions atmosphériques, le Québec ne fait pas qu'améliorer l'environnement de ses voisins, il agit aussi dans son propre intérêt.  Le Québec est en effet récepteur des polluants atmosphériques émanant des sites de production d'électricité thermiques des provinces et états du nord-est."  

3.
EXTRAIT DU CONTRE-INTERROGATOIRE DE MONSIEUR PHILIP RAPHALS, TÉMOIN DU RNCREQ PAR LE PROCUREUR DE STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES ET GROUPE STOP

[N.D.L.R.: Monsieur Raphals recommandait de ne pas permettre à HQ-Production de bénéficier des rabais de TransÉnergie]

"A: […] So, if the Régie finds, as we suggest, that there is a problem, in other words that despite functional separation that TransÉnergie is not acting entirely in its own best interest, but indeed partly in the interest of the parent corporation or of the merchant affiliate, then, special remedies may be called for.

Q (Me Dominique Neuman): How would that benefit the environment?

A: In my view, in my view, limiting the ease with which Hydro-Québec can use its integrated status to develop substantial new hydroelectric facilities without requiring any kind of a public process to determine whether or not they are in fact coherent with the principles of sustainable development is a threat to the environment. And one aspect of that process is the use of discounts to provide special benefits.

Q:  […] I do not understand how excluding Hydro-Québec Production from rebates would permit good hydro power productions and exclude bad ones; I fail to understand how it would have an effect on that?

A:  Well, to make a distinction between good hydro productions and bad ones is unfortunately no longer a matter that the Régie has an interest in. But in allowing Hydro-Québec to transfer some of the costs of its commercial developments to native load customers, I think there are two harms. One is to the native load customers and the other is, at least potentially, to the environment which would suffer as a result of the implicit promotion of new development for export." 

4.
EXTRAIT DU CONTRE-INTERROGATOIRE DE MONSIEUR PHILIP RAPHALS, TÉMOIN DU RNCREQ PAR LE PROCUREUR D'HYDRO-QUÉBEC

"Q. (Me Jean Morel): You said you were aware of some of the concerns that the RNCREQ had with respect to exports? What are those concerns?

A:  It is my impression, from discussions with my client, that the RNCREQ is concerned about the construction of new hydroelectric facilities for export needs, which are not meant for Québec demand." 
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